
FÉDÊRATIoN
OUÉBÉCOISE DES
MUNICIPALITÉS

Extrait du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire et annuelle des membres de la Fédération

québécoise des municipalités tenue les 25 et 27 septembre 2025 au Centre des congrès de Québec.

RÉSOLUTION No AEA 2025-09-27 | t5
Promotion de la journée internationale des aînés

CONSIDÉRANT QUE l'Assemblée générale des Nations Unies proclamait, il y a 35 ans cette année, le 1er

octobre Journée internationale des personnes âgées ;

CONSTDÉRANT QUE le Canada célèbre le 1er octobre, la Journée nationale des aînés depuis 20tl;

CONSTDÉRANT QUE l'objectif d'une telle journée est de rendre hommage à toutes les personnes aînées

qui ont contribué à façonner notre pays et qui continuent d'enrichir nos vies chaque jour;

CONSTDÉRANT QUf le vieillissement de la population est une tendance mondiale qui se vit également au

Québec et plus spécifiquement dans les régions du Québec ;

CONSIDÉRANT la force du message porté par le thème de la Journée internationale des aînés 2025 au

Québec < Aînés, piliers de nos communautés > ;

CONSIDÉRANT la Résolution 2025-06-94 de la Conférence des Tables régionales de concertation des aînés

du Québec demandant à la FQM de promouvoir la Journée internationale des aînés auprès des

municipalités du Québec

Sur proposition du conseil d'administration, présentée par Mme Meggie Richard, préfète de la MRC de

Minganie, appuyée par Mme Claire Bolduc, préfète de la MRC de Témiscamingue, il est unanimement

résolu :

D'INVITER les municipalités à promouvoir et célébrer les aînés le 1er octobre de chaque année dans le

cadre de la Journée internationale des personnes aînées ;

DE PROFITER de cette Journée pour sensibiliser la population et les gouvernements aux enjeux du

vieillissement et encourager les liens intergénérationnels ;

DE FAIRE du 1er octobre un moment fort dans toutes les régions du Québec pour célébrer la place et la

contribution des aînés dans nos communautés et nos régions ;
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D'INVITER tous les candidates et les candidats aux élections municipales du 2 novembre 2025 à intégrer
les préoccupations des aînés dans leurs engagements électoraux.

Copie conforme d'une résolution adoptée par l'assemblée extraordinaire et annuelle des membres de la
Fédération québécoise des municipalités tenue les 25 et 27 septembre 2025 au Centre des congrès de
Québec.
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